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vote servitude de passage d'un réseau de
chaleur

Par OdilePain, le 23/01/2020 à 06:38

bjr

Nous sommes une copropriété avec des terrains gérés par une ASl . On nous demande de
voter une autorisation de passage d'un réseau de chaleur sur notre propriété pour alimenter
l'établissement scolaire vosin. Quel majorité de vote : article 25 ou article 26 ?

merci

Par wolfram2, le 23/01/2020 à 17:58

Bonsoir
Reportez vous à la loi portant statut de la copro.
Vote à la majo de l'art 25 si la disposition résulte d'une obligation réglementaire
(conventionnelle ou état d'enclave) et sinon à l'art. 26 ds les autres cas.
Cordialement. wolfram
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